


Mme Corinne SERVANTON, M. Gilbert SOULIER, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI,  
M. Marc TARDIEU, M. Gérard TARDY, M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, 
M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN, M. Julien VASSAL,  
Mme Eliane VERGER LEGROS 
 
Pouvoirs : 
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Jean-Claude CHARVIN donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Corinne SERVANTON,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Samy KEFI-JEROME,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
M. Charles DALLARA donne pouvoir à Mme Pascale LACOUR,  
Mme Brigitte REGEFFE donne pouvoir à M. Tom PENTECOTE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, Mme Audrey BERTHEAS, M. Henri BOUTHEON,  
M. Bernard LAGET, M. Yves LECOCQ, Mme Djida OUCHAOUA 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 



 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 DECEMBRE 2020 
 

AVENANT N°5 AU CONTRAT DE DELEGATION DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT-TRAITEMENT DES EAUX USEES - COMMUNE DE SAINT-
GALMIER 
 
 

La gestion du service public de traitement des eaux usées de Saint-Galmier est déléguée à  
la Stéphanoise des Eaux (Suez) par un contrat en date du 1er janvier 2014. 
 
Le présent avenant a pour objet d’intégrer les préconisations de la circulaire du 02 avril 2020 
et de l’arrêté du 30 avril 2020, relatifs à la gestion des boues issues du traitement des eaux 
usées pendant la période COVID-19. 

En effet, une prestation a été réalisée par la Stéphanoise des Eaux pour l’évacuation 

ponctuelle en compostage des boues produites au début de la crise sanitaire. Le coût de 

cette prestation supplémentaire s’élève à 16 887,69 € HT. Cette prestation sera facturée 

directement à la collectivité. 

Par ailleurs, des analyses récurrentes complémentaires doivent être réalisées pendant les 

périodes de valorisation agricole des boues. L’impact sur le tarif appliqué à l’usager est de 

4 952,50 € HT/an. La part variable du délégataire par m3 consommés passe ainsi de 

0,3851 € HT à  0,4049  € HT. 

 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’avenant n°5 au contrat de délégation du service public 

d’assainissement – Traitement des eaux usées – Commune de Saint-Galmier ; 

 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
ledit avenant et à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération ; 

 
- les dépenses correspondantes seront imputées sur ligne dédiée au COVID. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


